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Ce que nous allons aborder dans cet atelier

1. Les objectifs du Ségur numérique pour les secteurs social et médicosocial

2. L’importance des indicateurs d’usage, avec un focus pratico-pratique sur l’indicateur « DUI actifs »

3. Que faisons-nous de toutes les données collectées ?

1. Pourquoi ces indicateurs ont été choisis ?

2. Comment atteindre les indicateurs d’usage (ou quelles sont les difficultés pour les atteindre) ?

Ce qui ne sera pas abordé dans cet atelier



Les objectifs du Ségur numérique social et médicosocial



La Facilité pour la Reprise et la Résilience de l’Union Européenne (FRR)

• La facilité pour la reprise et la résilience (FRR), instrument principal du 
plan de relance européen «NextGenerationEU», vise à soutenir les pays 
de l’UE à la suite de la crise de la Covid-19 et à stimuler leur croissance 
future.

• Pour bénéficier d’un soutien au titre de la facilité, les gouvernements de 
l’UE ont présenté des plans nationaux pour la reprise et la résilience, 
décrivant les réformes et les investissements qu’ils mettront en œuvre 
d’ici la fin de 2026, assortis de jalons et de cibles clairement définis.

• Lorsque les jalons et cibles convenus sont atteints, les gouvernements 
peuvent demander le paiement. La Commission évalue les demandes 
de paiement afin de vérifier que les jalons et les cibles ont bien été 
atteints.

2 Md€ pour le numérique en 
santé, dont 600 M€ pour le 
social et le médicosocial



3 objectifs, 3 cibles à atteindre collectivement

Rattrapage numérique du secteur 
médicosocial à fin 2024

80% des secteurs social et médicosocial
équipés en DUI interopérables

Usages significatifs du DMP et de la MSS

410 000 DUI actifs : condition pour 
le remboursement des 600 M€ du 
Ségur Numérique SMS par l’UE



Précision sur le nombre de DUI actifs 



DUI actifs : les consignes données aux ARS (en synthèse)

Rappel : objectif Ségur MS UE = 410 000 DUI actifs à fin 2024

Il faut apporter une preuve conforme aux exigences de traçabilité UE !
• Pour chaque projet : collecter les indicateurs d’usage du DUI -> reporting !

• Pour chaque ESMS : conserver les preuves d’atteinte des usages -> GALIS

Collecter les indicateurs d’usage du DUI

✓ Le nombre de DUI actifs devra être indiqué 
dans le reporting mensuel pour tous les 
projets en fin de VA, en fin de VSR et en fin 
de VSR + mois

Collecter les preuves d’usage

✓ Pour chaque ESSMS qui a atteint les cibles d’usage du 
DUI, il faut conserver les preuves d’usage dans GALIS.

✓ La procédure et les documents de collecte sont précisés 
dans le guide de pilotage au chapitre « sécuriser les 
paiements », § règles de gestion / collecter les preuves 
d’atteinte des cibles d’usage



L’indicateur « DUI actifs » en pratique



Du déclaratif à la conformité UE

THEORY

❑ Niveau de mesure conforme UE : remonté par le porteur à l’ARS. Sont remontés :

▪ Le fichier de recueil de données en priorité (données pour chaque ESSMS)

▪ Les preuves d’usage pour chaque ESSMS

410 000 DUI actifs 
à fin 2024

Audits de conformité par l’UE 
(fin 2024)

Une question à 600M €…



Niveau préconisé des preuves de conformité

THEORY

❑ Etat produit automatiquement par le logiciel de DUI. 

❑ Cet état doit avoir les caractéristiques suivantes :
▪ Etre basé sur un format non modifiable par l’ESSMS (rapport imprimable non modifiable)

▪ Comporter :
- L’identification de l’ESSMS par son code FINESS géographique
- Le nombre de DUI actifs en valeur absolue (et non rapporté à la file active)
- La date de production de l’état
- La période de mesure (date de début et date de fin)
- L’identité et la signature de la personne déclarante



Niveau préconisé des preuves de conformité

PRACTICE

*

Consignes bien 
formalisées par la 
CNSA (cf. premier 
onglet du fichier Excel 
*)

Attendus clairs en  
adéquation avec la 
rigueur de la 
conformité UE



Priorisations dans la complétion

THEORY

1

2

Critère nombre de DUI actifs
Pour rappel, l’atteinte de la cible d’usage « DUI actifs » conditionne le remboursement par l’Union Européenne du 

financement Ségur numérique pour le secteur médicosocial (600 M€)

Critères nombre de DMP alimentés et nombre de messages envoyés via la 
MSSanté



Communication auprès des porteurs

PRACTICE

Bonjour,

Comme échangé lors de notre dernier comité de suivi, je me permets de revenir vers vous au sujet de la 
phase de recueil des éléments d’usage pour la cible DUI actifs de l’Union Européenne.

L’atteinte de la cible d’usage « DUI actifs » conditionne le remboursement par l’Union Européenne du 
financement Ségur numérique pour le secteur médicosocial (600 M€). Pour rappel, un DUI actif est un DUI 
qui a eu au moins un événement métier dans les 3 mois précédant la mesure.

Jusqu’alors, nous étions sur du déclaratif. Un niveau de mesure « Conforme UE » sera désormais 
nécessaire et les éléments suivants devront être remontés par le porteur de projet à l’ARS :

▪ Un fichier de recueil de données en priorité (données pour chaque ESSMS) :
Il s’agit d’un fichier Excel normé (cf. PJ) permettant de recueillir les données de 
chaque ESSMS de la grappe ;

→ A date, seules les colonnes A, B, C, F, G, J et K sont à compléter.

▪ Des preuves d’usage pour chaque ESSMS. Deux niveaux de déclaration :
- Une déclaration se basant sur des états automatisés par le logiciel de DUI ;
- Une déclaration se basant sur un engagement du porteur de projet, charge 

à ce dernier de recueillir l’engagement de chaque ESSMS de la grappe.
→ Le niveau préconisé est un état produit automatiquement par le logiciel de DUI. Cet état doit être basé 
sur un format non modifiable par l’ESSMS (ex. rapport imprimable non modifiable) et comporter :

- L’identification de l’ESSMS par son code FINESS géographique ;
- Le nombre de DUI actifs en valeur absolue (et non rapporté à la file active) ;
- La date de production de l’état ;
- La période de mesure (date de début et date de fin) ;
- L’identité et la signature de la personne déclarante.

(* A défaut de fourniture d’un état produit automatiquement par le logiciel de DUI, le porteur peut fournir 
tout autre forme de preuve, du moment que celle-ci fournit ces informations obligatoires)

En vous remerciant et restant disponible pour tout complément d’information,

▪ Des OBJECTIFS précis :

- Eviter certains écueils d’incompréhensions sur la 
démarche ;

- Rassurer les porteurs ;
- Logique d’anticipation (échange porteur – éditeur en 

amont…)

Introduire le sujet en COSUI
(ou par échange téléphonique préalable)

2
FORMALISATION

1



Compléments apportés en séance

• Les déclarations faites par les porteurs ne sont jamais définitives. Il est possible de faire des remontées
itératives avec l’ARS. Ces déclarations permettent d’avoir de la visibilité sur l’avancée du nombre de DUI
actifs.



Exemple 1 : porteur AEDE
AIR / AIRMES 

PRACTICE

Recueil pour 08/2023

▪ 2ème onglet : liste des mesures d’usage

▪ 3ème onglet : preuves d’usage

*

*
*

*



Exemple 1 : porteur AEDE
AIR / AIRMES 

PRACTICE

Recueil pour 07 - 09 /2023

Des évolutions tant sur le fond que sur 
la forme, d’un mois à l’autre



Compléments apportés en séance

• Les logiciels peuvent paramétrer les périodes de recueil (3 mois par exemple). Se rapprocher de son éditeur.

• Il faut favoriser une période de recueil représentative de l’activité et du nombre de DUI actifs.



Des évolutions mélioratives des preuves d’usage
AIR / AIRMES

1

Plage indiquant la 
période de recueil

3N° FINESS ET de l’ESMS

En quête d’une preuve 
100% conforme UE !

To be continued…

2Barre Windows apparente : atteste de la date de la capture 

PRACTICE

1 mois plus tard



Exemple 2 : porteur DIACONNESSES DE REUILLY
NETSOINS / TERANGA 

Recueil pour 09/2023

PRACTICE



Exemple 2 : porteur DIACONNESSES DE REUILLY
NETSOINS / TERANGA 

PRACTICE

Des évolutions tant sur le fond que sur la 
forme, d’un mois à l’autre

Recueil pour 10/2023



Des évolutions mélioratives des preuves d’usage
NETSOINS / TERANGA 

1 Ajout du n° FINESS ET en cours de développement 

PRACTICE

1 mois plus tard



Intégration dans notre méthodologie de suivi des porteurs 

• Un point de suivi bimestriel d’une heure par porteur retenu :

• Synthèse des principaux jalons et alertes dans un fichier de suivi Excel partagé ARS/GRADeS

• 2 outils de suivi de projet :

• Un PPT synthétique permettant un échange qualitatif (complétion mensuelle par les porteurs) ;

• Un fichier Excel de recueil des éléments d’usage (dimension quantitative du suivi) → à compléter dès signature de la VA

REPORTING FLASH MENSUEL RECUEIL DES ELEMENTS D’USAGE



Enseignements : un bilan très positif 

▪ Structuration du suivi des porteurs sur la dimension 
quantitative ;

▪ Données de pilotage : un pilotage par indicateurs 
s’impose à ce moment du programme ;

▪ Dialogue éditeur, démarches réflexives pour optimiser 
les volets statistiques des DUI.

▪ Un système à automatiser ?
- Édition des fichiers Excel ;
- Dépôt / stockage fichiers Excel sur une 

plateforme collaborative.



Que faisons-nous de toutes les données que vous remontez ?



Compléments apportés en séance

• Le système de collecte présenté a une durée de vie courte (2 ou 3 ans).

• MathuriN-H : sera alimenté par les DUI.

• Point d’attention : les auditeurs européens vont tirer au sort des données parmi les 410 000 DUI actifs
remontés et vérifieront les preuves d’usage. Peu de détail sur cette mise en œuvre, la possibilité d’une visite
sur site a été évoquée.

• Les données doivent être conservées durant 10 ans sur le site.



Piloter : vérifier que nous sommes sur la trajectoire d’atteinte des résultats

• Chaque objectif est décliné en une série d’indicateurs. Pour chaque indicateur, une trajectoire prévisionnelle est 
établie en fonction de différents paramètres, notamment la trajectoire budgétaire du programme.

• Chaque mois, les données sont remontées par les ARS. Leur qualité est vérifiée, puis elles sont analysées, en 
particulier les écarts entre les prévisions et le réalisé.

• Les indicateurs sont analysés avec les ARS pour valider leur qualité et surtout comprendre les causes, afin 
d’identifier les leviers d’action pour corriger la trajectoire. Les résultats agrégés sont partagés en Comité de 
Pilotage Ségur numérique (direction de programme Ségur numérique, animé par la DNS).

Exemple : le dashboard national



Un exemple, les DUI actifs déclarés. Situation en juin 2023

Juin, inquiétude : malgré les consignes données, 
le nombre de DUI actifs déclarés n’augmente pas.

3 causes possibles :
1) Retard massif dans la mise en œuvre des 

projets
2) Sous-déclaration des porteurs de projet
3) Un mélange des 2

En août, le niveau national passe en alerte, car le 
chiffre ne s’améliore pas. La DP (DNS) commence 
à penser que l’hypothèse n’est pas une sous-
déclaration.

Etat présenté en CoPil Ségur début septembre



DUI actifs déclarés à fin octobre : ouf (provisoire)

A mi-octobre, les DUI actifs déclarés passent au-
dessus de la trajectoire prévisionnelle.
L’alerte est levée, on évite un plan d’actions 
d’urgence :
• Appel par une équipe de consultants de tous 

les porteurs pour obtenir la donnée
• En // : appel de tous les éditeurs pour leur 

demander de recueillir la donnée auprès de 
leur client et/ou d’expliquer les retards…

Si ces mesures avaient été mises en place, le 
reste du pilotage aurait été gelé pendant au 
moins 2 mois, car les moyens du national ne 
sont pas infinis…

On peut transposer l’exemple des DUI actifs déclarés sur les autres 
indicateurs : jalons des projets (démarrés, terminés, avec les dates 
prévisionnelles et réalisées), autres indicateurs d’usage (DUI avec PPA, 
nombre d’alimentation du DMP, etc.).



Ce qu’il faut retenir

1. Le reporting qui vous est demandé n’est pas du « flicage », mais est le seul moyen
pour les ARS et surtout le national de :

• Vérifier que nous sommes sur la trajectoire pour les différents objectifs

• Si ce n’est pas le cas, d’analyser les causes de cet écart

• D’identifier à chaque fois que possible un levier d’action pour corriger l’écart 
avant qu’il ne soit trop tard !

→ Autrement dit, seul le reporting permet de piloter dans une optique de 
gestion des risques

2. Les données ne sont jamais analysées sans les ARS :

• Les ARS valident (ou invalident) la qualité des données

• Les ARS savent expliquer, à partir de leur dialogue avec les porteurs, les 
raisons de chaque écart

• Collectivement (CNSA, ARS et GRADeS), les principaux facteurs d’explication 
émergent.

Ce ne sont pas les causes individuelles qui intéressent l’échelon national, mais bien 
les sujets « systémiques », qui ne peuvent émerger par une collecte de qualité et sur 
une forte majorité des projets.



Compléments apportés en séance

Retours & QR en séance : 

• Planning SONS et ESMS numérique asynchrones

• Le taux d’usage du DMP n’est pas un indicateur Europe, donc il n’est pas demandé de remonter des preuves
conformes, c’est-à-dire pas de capture d’écran mais uniquement le fichier Excel présenté précédemment à
l’ARS.

• Si le taux d’usage du DMP n’est pas atteint le solde entier ne sera pas rempli et donc une partie du
financement usage sera retiré au porteur.

• Quelle est la notion d’événement pour la PDE ? Des exemples sont retrouvés dans le guide de l’ANAP. Un
point peut également être prévu avec l’éditeur pour qualifier la comptabilisation de ces événements.

• Définition de DUI actif : c’est un DUI avec un événement métier (peut être un rdv d’ergothérapeute par
exemple ou un passage chez la personne).

• Calcul des indicateurs : s’il y a un doute sur le calcul, il faut s’orienter vers son ARS. Pour le DMP et la MSS les
mesures peuvent être sur une période de 6 mois, car les événements sont rares, donc la période n’est pas de
3 mois mais de 6 mois. La MAJ du fichier est faite tous les mois, mais la période regardée est sur 6 mois.

• Un indicateur MSS peut être au dessus de 100% car il y a eut y avoir plus d’un message envoyé par un
DUI/une personne.



Compléments apportés en séance

• La preuve conforme de DUI actif comprend : nom de la personne déclarante + signature du représentant
légal qui a contractualisé avec l’ARS sur la copie d’écran.

• Point d’attention : il n’y a à date, pas de moyen de recueil via une signature électronique du représentant
légal, il faut donc une signature scannée. Pistes évoquées : une copie de la carte CPE ? Un Mail ?

• Le guide de pilotage initié et rédigé par la CNSA peut être transmis aux éditeurs à leur demande (il l’a déjà
été à plusieurs reprises).

• Quels types de documents envoyer sur le DMP pour les structures non médicalisées ? Le projet personnalisé
ou encore des documents extérieurs. Pour connaitre la typologie de documents acceptés dans le DMP, il faut
regarder le DSR, toutes les exigences y sont tracées.

• La messagerie citoyenne compte pour une utilisation dans la MSS.
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